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Actu > Bretagne > Ille-et-Vilaine > Redon

Fortes pluies, vigilance crue 

inondation : Eaux & Vilaine 

communique sur la situation ce 

jeudi 22 janvier 

Les protections amovibles seront installées au quartier de la 

Digue à Saint-Nicolas-de-Redon. l'Oust est placé en vigilance 

orange. 

À Courée, à Redon, côté canal et Oust, les marais forment un miroir d'eau, nourris par les débordements 

constatés dans les zones d'expansion de crue de 11\ff, autour de La Gacilly. ©Gwenaël Merret 

Par Rédaction Infos Pays de Redon 

Publié le 22 janv. 2026 à 18h34 

Avec la montée continue des niveaux et les nouvelles pluies annoncées, 

les protections amovibles le long du canal sur le quartier de la digue Sud 

seront installés ce vendredi 23 janvier 2026, annoncent les services d'Eaux 

& Vilaine dans un communiqué. (Fournis par ESTHI FRANCE)



Les protections d'urgence pour le quartier de la digue NordJ qui peuvent 

être endommagées par la circulation automobile) seront déployées en 

fonction de l'évolution des niveaux dans les jours à venir. 

 
Le système d'endiguement de Saint-Nicolas-de-Redon 

 

Le niveau de la Vilaine n'est pas inquiétant ce jeudi 22 janvier à 18 h. ©Gwenaël Merret 
 

 

À Saint-Nicolas-de-Redon) le quartier de la Digue est protégé par un 

ensemble d'ouvrages : digues en terre avec noyau d'argile étanche) murets 

en béton) et barrières amovibles complétés par 3 stations de pompage. 

Cet ensemble permet de protéger le quartier jusqu'à un certain niveau qui 

peut toutefois être dépassé en cas de crue très importante. 

 
De la pluie annoncée vendredi 23 janvier 

 

L'épisode pluvieux du mercredi 21 janvier s'est évacué dans l'après-

midi. Ce jeudi 22 janvier) un temps plus calme était annoncé) avant 

l'arrivée d'un nouvel épisode demain vendredi 23 janvier qui devrait 

apporter entre 10 et 40 mm) sur le bassin. Le secteur de l'Oust devrait être 

le plus touché. 
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L'Oust en vigilance orange 

Le bassin de l'Oust est passé en vigilance orange et la crue se propage vers 

l'aval : la Vilaine médiane et la Vilaine aval sont passées en vigilance 

Jaune. 

Sur l'amont du bassin de l'Oust et sur le secteur de Châteaubourg, la 

baisse des niveaux est amorcée, avant un nouveau rebond attendu ce 

vendredi. 

Sur l'aval, la hausse des niveaux se poursuit et les pluies de vendredi vont 

arriver sur des niveaux déjà élevés. 

Les trois barrages de Vilaine amont 

À l'amont de la Vilaine, Eaux & Vilaine gère trois barrages : Haute Vilaine, 

Valière et Cantache. Ils ont notamment pour rôle d'écrêter les crues et de 

limiter les inondations à Vitré, Châteaubourg et Cesson-Sévigné. 

Ces trois ouvrages ont joué leur rôle de stockage pour écrêter l'épisode 

pluvieux de mercredi. Le volume cumulé n'est pas mobilisé à 100 % à ce 

stade et ils devraient être en capacité de stocker le nouvel épisode 

pluvieux attendu vendredi. 

Le barrage d'Arzal-Camoël 

À l'aval du bassin, Eaux & Vilaine assure une importante évacuation des 

eaux par l'intermédiaire du barrage estuarien d'Arzal-Camoël. Cela 

permet d'empêcher la remontée des marées et de limiter les inondations 

sur le secteur de Redon, sans toutefois les empêcher lorsque les débits sur 

la Vilaine et l'Oust sont très importants. 



Les débits et les niveaux sont en hausse entre Redon et Arzal. 

Le barrage reste en configuration de crue et l'évacuation des débits se 

poursuit. 

Le débit de la Vilaine au pont de Cran dépassait les 350 m3/s hier et le 

niveau à l'échelle Duguay-Trouin à Redon devrait atteindre ou dépasser 

2,50 m dans la journée, avec une tendance à la hausse. 

En amont de Châteaubriant et du Courgeon à Blain 

Eaux & Vilaine gère six ouvrages de ralentissement des crues situés sur la 

Chère et le Rollard. Ils permettent de limiter les inondations dans la ville 

de Châteaubriant. Sur le ruisseau du Courgeon, un ouvrage de 

ralentissement des crues limite les inondations de la zone commerciale 

de la Mazonnais à Blain et de la RD 164. Ces ouvrages sont positionnés sur 

petits bassins-versants très réactifs, en crue comme en décrue. 

Après l'évacuation de l'épisode pluvieux, le déstockage s'est amorcé hier, 

mercredi, sur l'ensemble des ouvrages. 

Endiguement de la grande plage à Damgan 

Sur le territoire d'Arc Sud Bretagne, Eaux & Vilaine gère le système 

d'endiguement de la grande plage de Damgan, un ouvrage de défense 

contre mer. Le tronçon qui avait été détérioré lors de la tempête 

d'octobre 2023 a été réhabilité à l'automne dernier et la digue est de 

nouveau pleinement opérationnelle. 

Une surcote de 70 cm est annoncée à la pleine mer de vendredi matin. Les 

équipes d'Eaux & Vilaine sont mobilisées pour la surveillance de l'ouvrage, 

en lien avec les services de la ville de Damgan. 
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https://www.lefigaro.fr/economie/esthi-france-leader-de-la-protection-anti-inondation-pour-les-professionnels-20260107
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pertinence d'une protection temporaire le long de la douve de la Digue 

nord et enfin, de tester différents scénarios d'aménagement à moyen et 

long termes. 

Trouver des solutions contre les inondations 

Eaux & Vilaine a consulté des entreprises spécialisées dans les protections 

contre les inondations. Et la solution retenue est un dispositif mixte, 

comprenant des « big bags » remplis de sable et des barrières de plastique 

rigide en forme de « L », légères et facilement déployables. Cette 

protection a été mise en œuvre sur deux parcelles privées, ce qui a 

nécessité l'accord du propriétaire. 

La nouvelle barrière anti-inondation a donc été testée les 18 et 

19 décembre, dans le cadre du Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS) 

et les résultats sont satisfaisants. Trois agents de Redon Agglomération et 

deux agents des communes de Renac et de Sainte-Marie-de-Redon, sont 

venus épauler les agents de la commune. Une préparation qui permettra 

d'être pleinement opérationnel en cas de besoin et ce, dès à présent. 
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La prévision des crues repose sur les paramètres hydrométriques qui les 

caractérisent. Elle intègre essentiellement la cote du niveau d'eau et le débit et se 

distingue de la prévision des inondations qui concerne les surfaces submergées et 

les enjeux humains, économiques et environnementaux de ces submersions dont il 

faut tout de même se protéger. 

Développement de dispositifs fixes, mobiles ou amovibles pour fermer routes, 

entrées d'usine, devantures de magasins, entrées de véhicules ou pour fermer des 

ouvertures de murs anti-crues dans des protections de zones inondables. Ces 

barrages sont également utilisés pour rehausser des digues et des quais en milieu 

urbain, de berges de rivières ou des aménagements littoraux. 

L'objectif est de réduire l'impact des sinistres et de permettre une remise en 

service rapide des infrastructures. 

Esthi France développe une gamme de protection passive qui se met en place sans 

intervention humaine ni énergies. Aussi, même si l'alerte n'aboutit pas, la 

protection se mettra en place et protégera le site en cas de crue. Le Flolift-H, 

destiné à protéger les bâtiments, sites industriels et parkings souterrains est ainsi 

capable de retenir 4 m de hauteur d'eau, grâce à un clapet qui s'élève en pivotant 

autour d'un axe horizontal, dès l'arrivée de la crue. 

Systèmes modulaires, légers en aluminium, dont l'assemblage se fait par la seule 

force humaine. Ils se composent de profilés d'alliages d'aluminium de haute 

technologie, extrudés à chaud, et assemblés par soudure TIG/MIG. Ils sont réalisés 

à la mesure et munis de joints d'étanchéité adaptés aux divers profilés (planches, 

glissières poteaux). « Nos systèmes de protection anti crue peuvent également 

comporter un système de manutention par charnières ou un système d'ouverture 

coulissant», . 
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Développement de protections passives qui ne nécessitent pas d'intervention 

humaine. Nous pouvons aussi installer ce dispositif sur les seuils, créant un dos 

d'âne pour les véhicules: pour le site, l'avantage est que la protection est discrète 

et s'adapte au site existant». 
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Depuis quelques mois déjà, des hommes s'activent sur les accès aux quais de Loire à Saumur. 
Ils instailent le système de bouchures qui évitera aux crues d'envahir la ville. 

Nicolas TH ELLIER 
redac.saumur@courrier-ouest.com 

·� [_,�� fC'tO'Jiru!llésa 
� Le 'parapet qui borde la Loire 

constitue un rempart ultime contre 
les crLIes du fleuve, mais les différents 
accès pour les piétons ou les véhicu­
les sont autant de ruptures qui pour­
raient permettre à l'eaLI d'envahir la 
ville. Des protections en bois sont 

" Trar.qullfes 
pour une 
dr.quanlaine 
d'années» 

censées les 
obstruer pour, 
en cas d'ale1ie, 
protéger 6 ooo 
citadins po­
tentiellement 
,inondables, 

Mals ces poutres de chêne étalent 
clevenues obsolètes. Également 
compliquées à mettre en place, elles 
n'étaient pas adaptées à l'urgence 
car leur étanchéité devait être assu­
rée par un mélang� de paille et de 
purin. Le dernier usage qui en a été 
fait remonte à 30 ans. 

"'s-,�w@ff 
"'111 devient urgent de se protéger 
des crues lorsque le niveau de la 
Loire atteint les 7,1 o m à l'échelle 
sous le pont Cessart. Les déversoirs 
des eaux pluviales sont normalement 
équipés de clapets anti-retour afin 
d'empêcher l'eau de remonter par 
les égouts. Grâce aux modélisations 
et aux constats faits en amont tant 
sur la Loire que la Vienne; Saumur 
dispose de 72 heures entre l'annonce 
et lël crue pour mettre en place ses 
protections. 

''"":'00il 
.� Les 2 800 m de quais entretenus 
par la Ville de Saumur comptent ini­
tialement 34 entrées dont les lon­
gueurs très différentes varient Jusqu'à 
un maJClmum de s;as m. • Nous de­
vons en gérer 2.8. Il y avait déjà eu des
suppressions et nous en avons bouché 
quatre au�·es définitivement parce qu'el­
les étalent dangereuses ou inutiles", ex­
plique Bruno Tarlet, responsable de la 
sécurité civile à la ville. 

Saa,mwr, qu{;i Mayauc8, début déœm'1r'e. À l'aide d'un écilantillon, Loïc Perret, Je gérant de l'entreprise ESTHI, montre 
à Patrick Davioud, l'élu en charge de la sécurité, le principe de pose des bouchures en aluminium. 

!l..� <ta, la 1d.l<e!!ô ,c� 
« Le premîer probU!me, c'est qu'il 

n'y a pas deux portes de mêmes dimen­
sions. On avall alof'!i te choix de tout
mettre a la m�me dimension mois-c'�ai! 
moins esthétlque Il foflall un systwe 
qui casse Je problème en deux. Il fallait 
que ce soit léger et rapide à poser sans
que cela nécessite de longues concerta-
tians afin que çq sè melfe en place rapi­
dement Il fallait aussi que ça résiste aux
presslons de {'.eau et aux objels flottants 
poussës'vlolemmentpar la farce du cou· 
rant ", résume Patrick Daviaud, élu en 
charge de la sécurité. 

-n.� �é 
.:9constllué de. poutres aluminium 
extrudées légères, anticorrosion et 

équipées de joints faciles à changer, 
il vient s'adapter dans les rainures 
déjà existantes du para·pet. Ces der­
nières ont simplement été équipées 
d'un profil en ah,i_minlum pour facili­
ter l'étanchéité. Pour résoudre le pro­
blème· ,de la largeur, il a été mis au 
point un système de poteau central 
vissé dans ·des ·platinés scellées au 
sol qui permet de fermer calmement 
une partie de l'ouverture en ne Jais� 
sant q!-l"U_n espace dqnt_la dimension 
est la· même sur tout'és lès- ouvertu­
res de sorte que, dans les dernières 
minutes de l'urgence, If n'y aura plus 
qu'à y glisser des poutres toute� i,den­
tiques.• Nous n·avons plus matnt�nont 
que quatre lol]gueurs différentes à gérer 
alors qu'avant chaque ouverture avait 

ses propres poutres ", résume Patrick 
Davlaud. 

r.e. refén,m:..;s

Mis au point par une société al­
lemande après les grandes crues de 
1993 Outre-Rhin, le procédé a fait ses . 
preuves notamment à Cologne où il 
constitue une digue démontable de 
1 0 km sur 2 à 3 m de haut et plus 
modestement à Blois et Arles .. 

77i
a

;::���oo € �ont 20 % 
seront à la charge de la ville. La Ré­
gion, l'État et l'Europe contribuent 
pour le reste. Pour Patrick Daviaud, 
" On est tranquilles pour une cinquan­
taine d'années•. 

Lourds invesUsse�ents en perspective pour ie Thouet 
La plus large des ouvertures des 
quais de Loire se situe au niveau des 
voies sur berge près du rond-point 
Maupë1ssant à 5aumur (l'autre, côté 
Thëâ:tl'e. n'a pas besoin d'être équi­
pée car l'ouverture est au-dessus de 
la cote d'alerte du fleuve). Là, la circu­
lation va être fermée le temps de po­
ser à demeure les platines qui pour­
raient recevoir les poutres en cas de
nécessité. 
" !:ensemble du dispositif sera en place 
fin janvier, y compris pour fermer 
/'ouverture sous le pont de la rue du 
Pressoir», précise Bruno Tarlet. Car le 
principal risque qui restera se situe au

niveau de la digue de la gare de l'État 
censée contenir les débordements du 

• Thouet. En cas de crue dans la Loire, 
les eaux remontent en effet dans le 
Thouet mais• cette digue n'est pas au
top. Elle va devoir être renforcée dans 
les mois qui viennent. Cest un autre 
dossier important ", précise l'élu sans 
aborder pour le moment le montant 
de cette nouvelle urgence à prévoir
au budget. 
En attendant, la ville a décidé de pré­
voir de quoi boucher sous le pont de 
l'ancienne voie de chemin de fer afin 
de limiter la propagation des eaux en 
cas de rupture de cette digue. 
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Toutes les bouc/1ures ne sont pas en Loire. Ici, sous le pont de la rue du Pressoir, 
la vllle prévoit aussi un dispositif antl·crue pour le Thouet 
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